
Journée internationale de lutte
 contre les violences faites aux femmes

Quiz

1. Quelle phrase entend-on encore trop souvent ?
A - Elle exagère, il est juste un peu jaloux
B - C’est pour rire, tu n’as pas d’humour
C - C’est leur couple, ça les regarde
D - Toutes les réponses, malheureusement

3. Dire “Elle aurait pu partir” revient à dire :
A - Je ne comprends pas grand chose aux violences conjugales
B - Je crois qu’il y a une porte magique vers la liberté instantanée
C - Je minimise une situation complexe et dangereuse
D - Les trois à la fois

2. Le numéro d’écoute national pour les femmes
victimes de violence est :

A - Le 118 218
B - Le 3615 SOS
C - Le 3919

5. En quelle année a été instaurée la
première journée de sensibilisation de la
violence faite aux femmes ?

A - 1979
B - 1989
C - 1999
D -  2009

4. Quel est le bon réflexe face à une collègue/
une amie en difficulté ?

A - Ne pas s’en mêler
B - Elle va encore revenir vers lui
C - Je lui tends l’oreille, sans juger et je lui
donne les ressources utiles

7. Le slogan parfait pour cette journée :
A - Zéro tolérance, 100 % soutien
B - On n’a pas tous les mêmes problèmes,
mais on a tous un rôle à jouer
C - Les violences faites aux femmes sont une
réalité mais pas une fatalité
D - Les trois

6. La phrase “Elle l’a cherché” est :
A - Une réflexion profonde
B - Un cliché sexiste qui date du Moyen-
Âge
C - Une manière élégante de blamer une
victime
D - B et C

8. Une blague sexiste, c’est :
A - Souvent le début d’un climat irrespectueux
B - Juste de l’humour voyons !
C - Un moyen d’entretenir les stéréotypes
D - A et C

10. Le 25 novembre c’est l’occasion de  :
A - Participer à une action de sensibilisation
B - Parler, écouter, soutenir
C - Porter du orange si on le souhaite
D - Toutes les réponses

9. Ses collègues la surnomme la mignonne ?
A - C’est sûr qu’elle est jolie !
B - Il y a plus mignonne qu’elle !
C - C’est un comportement sexiste même si
c’est vrai qu’elle  est mignonne
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1. D
Les violences ne sont jamais une
affaire privée. Et non, “jaloux” n’est
pas un compliment.

3. D
Quitter un conjoint violent n’est ni
simple ni sûr. Le soutien, pas le
jugement, fait la différence.

2. C
39 19
Gratuit, anonyme, 24h/24, 7j/7. 
À noter quelque part (ou mieux, dans
ton téléphone).

5. C 
C’est en 1999 que l’ONU déclare le 25 novembre
journée  internationale pour “ l'élimination de la
violence  contre les femmes”, en hommage aux
sœurs Mirabal,  assassinées le 25 novembre 1960
par le dictateur Rafael Trujillo en République
dominicaine.

4. C
Écouter, croire, orienter. Trois mots
simples, mais puissants.

7. D
L’humour peut faire passer un message fort
— quand il sert la cause.

6. D
Non, personne ne “cherche” à être
violenté. Jamais.

8. A et C
Rire ensemble oui, mais pas aux dépens de
quelqu’un.

10. D 
Chaque geste compte — surtout quand il
fait du bien.

9. C
Ce comportement est défini dans le code du travail depuis
2015 comme un "agissement sexiste". Il peut être puni
d'une sanction de l'employeur.
Depuis l'été 2018, les propos ou comportements sexistes
sont intégrés à la définition du harcèlement sexuel. Si ces
propos portent atteinte à la dignité de la victime, et qu'ils
sont répétés, ils peuvent donc être considérés comme du
harcèlement sexuel et punis de 2 ans d'emprisonnement.
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Réponses

Une femme est tuée
tous les 4 jours par
son conjoint ou ex-

conjoint soit 95
femmes sur l'année

2023

271 000 victimes de
violences commises

par leur partenaire ou
ex-partenaire

enregistrées en 2023

3,6 milliards d’euros
par an est le coût

estimé des violences
conjugales pour la

société

Le nombre de femmes
victimes de viols et/ou

de tentatives de viol est
estimé à 94 000, soit un

viol/tentative de viol
toutes les 6 minutes
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